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 Avec certificat médical qui confirme le diagnostic. 

*LATMP  Loi sur les accidents et les maladies du travail et les maladies professionnelles 

**Assurance salaire   Le délai de carence est réputé avoir débuté son délai de carence durant la période d’attente du résultat et 

 d’isolement 

POUR TOUTES AUTRES SITUATIONS Communiquer avec le SERL au 450 978-1513 

 

Isolement par la santé publique 

ou 

Isolement identifié comme 

contact par la santé publique 

ou 

Isolement par l’employeur 

Apte au travail = favoriser le 

télétravail. 

Traitement selon le contrat de 

travail pour la durée de 

l’isolement recommandée par 

la santé publique. 

En attente de résultats de test Covid-19  

(avec ou sans symptôme) 

Apte au travail =  

(Asymptomatique ou symptômes légers) 

Favoriser lorsque possible le télétravail 

Non apte au travail 
(Symptômes modérés ou sévères) 

 Résultats +  Résultats -

444444 

Traitement selon 

contrat de travail 

durant la période 

d’attente 

Contamination provient 

d’autres milieux 
Retour au travail 

*LATMP Indemnisée selon contrat travail *LATMP 

Invalidité 

**assurance 

salaire avec 

billet médical 

Isolement retour de voyage personnel Télétravail lorsque possible avec traitement selon prestation de travail. 

 

Contamination 

qui provient du 

milieu de travail 

Contamination 

qui provient du 

milieu de travail 

Contamination provient 

d’autres milieux 

 Résultats -

444444 

 Résultats + 
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